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EDITORIAL 3

Anne-Michele Chartier
Présidente Santé Travail CFE-CGC

Prévention ou Prestations…

Le président Macron avait annoncé pendant sa campagne que la prévention était une de ses préoccupations et il 

proposait une visite de prévention tous les 2 ans chez le généraliste. La délégation CFE-CGC a rencontré, Mme Buzyn, 

ministre de la Santé, qui s’est dit très sensible aux maladies chroniques et à la prévention. Elle compte « effectuer 

un virage en mettant en place une prévention en synergie avec tous les acteurs ». Voilà qui devrait nous rassurer, 

notre rôle en tant que service de santé au travail serait-il reconnu ? Jouons au « mentaliste ». A quoi pense notre 

président et notre ministre ? E. Macron affiche son désir de satisfaire le patronat, associons le avec ce qui leur fait 

le plus plaisir, les économies, et cherchons les indices. La prévention au cabinet du généraliste, c’est l’employeur et 

le salarié qui la payent. Les maladies chroniques et la prévention, un bon thème de médecin généraliste. La mise 

en place de la prévention avec « tous les acteurs en synergie ». Parmi ces acteurs il y a les complémentaires santé 

qui n’attendent que cela, entrer dans l’entreprise pour faire de la prévention au travail. Qui finance la mutuelle et la 

prévoyance ? Les employeurs et les salariés. Les ordonnances Macron sur la pénibilité ? Elles enlèvent les cotisations 

des employeurs pour la financer. L’intégration du RSI dans l’Assurance maladie, qui va s’occuper des risques au travail 

alors que les indépendants ne sont pas astreint à cotiser à un service de santé au travail ? 

Les services de santé ont la tare d’être financés par les employeurs uniquement. Quelle place dans la prévention 

vont-ils avoir ? Ce ne sont ni nos directeurs, ni nos présidents de service et encore moins le CISME qui nous 

défendent. Ils pensent « prestations pour les adhérents », mais oublient qu’une prestation ne peut se concevoir 

que dans un secteur concurrentiel, « formation pour les adhérents » mais oublient qu’ils ne sont pas organismes 

de formation. 

Le SGMPSST CFE-CGC défend notre spécificité de spécialiste en santé travail. Les SIST sont les seuls à avoir les 

moyens de faire le lien entre la santé et le travail. Les seuls à prévenir la désinsertion par un travail de terrain. Nous 

refusons le consumérisme des services de santé qui proposent des « prestations ». Se positionner en prestataire 

c’est faire entrer les SIST dans les secteurs concurrentiels. C’est perdre le sens de notre métier « prévenir toute 

altération de la santé des salariés », c’est contrevenir aux principes d’indépendance technique des médecins et 

des IPRP. Principes que nous avons toujours défendus. N’hésitez à nous informer des dérives « novatrices » de vos 

services, elles alimentent nos actions. 

C’est dans ce contexte, que le bureau du SGMPSST CFE-CGC va proposer un questionnaire sur l’évolution de nos 

métiers dans les SIST, l’application de la réforme dans les services, le vécu et les aspirations des salariés. Ceci 

permettra de nous faire mieux entendre auprès de nos tutelles pour mieux nous défendre contre les dérives 

perverses de nos directions.
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L’actualité est très chargée, la priorité va aux ordonnances et à la lecture qu’il faut en faire, c’est pourquoi vous 

trouverez dans ce numéro les analyses confédérales des ordonnances, vous y trouverez également un article sur un 

point précis de ces ordonnances, la contestation des inaptitudes ainsi que de tous les écrits du médecin du travail.

Compte tenu de l’importance du sujet et de son volume, vous trouverez les autres sujets dans le prochain numéro 

(57) avec le rôle de l’infirmier, les échanges avec l’Ordre des médecins, les évolutions démographiques et d’autres 

informations tout aussi importantes.

La situation de notre position en tant que salarié et en tant que professionnel évolue considérablement et on a besoin 

d’un syndicat puissant et actif pour limiter les dégâts et faire passer nos idées, cela demande de l’investissement que 

les membres du bureau n’hésitent pas à donner tous les mois en réunion et toutes les semaines en communiquant 

mais cela nécessite aussi votre relais et votre soutien !

Dr Bernard SALENGRO
Président d’honneur Santé au Travail CFE-CGC

N’OUBLIEZ PAS DE COTISER PAR VOTRE ADHESION

Appel à Participation
si vous voulez réagir à un article, contribuer à la revue, 

proposer des articles, Envoyez un e-mail à l ’adresse 

bernard.salengro@cfecgc.fr
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Semaine pour l’emploi des personnes handicapée : 
Je suis, nous sommes, 
vous êtes « Activateur de progrès ! »

Du 13 au 19 novembre 2017 se déroulera la 21ème Semaine pour l’emploi des personnes handicapées. Une semaine 

pour sensibiliser sur l’emploi et le handicap pendant laquelle l’Agefiph invite les entreprises et leurs salariés qui agissent 

concrètement en faveur des personnes handicapées à se déclarer « Activateur de progrès » et à le faire savoir !

L’exception devenue la norme
L’édition 2017 de la Semaine pour l’emploi des personnes 
handicapées marque les 30 ans de l’obligation d’emploi 
dans les entreprises privées de vingt salariés et plus. Trois 
décennies au cours desquelles la situation des personnes 
handicapées dans l’emploi a profondément évoluée. 
En 2017, près d’un million de personnes handicapées 
travaillent en milieu ordinaire et 78 % des entreprises de 
20 salariés et plus emploient au moins un collaborateur 
handicapé. Ce qui hier était l’exception est devenue 
aujourd’hui la norme.

L’ombre du chômage
Pourtant, au-delà de l’objectivité des chiffres, la société 
ne perçoit pas toujours concrètement cette évolution 
positive. Parce que le plus souvent le handicap est 
invisible ; impossible pour le client d’une banque de 
réaliser que son conseiller financier était commercial avant 
son accident de la route. 
Les progrès réalisés sont souvent éclipsés par le taux de 
chômage très élevé des personnes handicapées. Une 
situation dégradée qui s’explique en grande partie par 
un contexte économique défavorable associé à une forte 
progression du nombre de reconnaissances du handicap. 

Un message positif
Pour mettre en lumière l’évolution positive de la place des 
personnes handicapées dans l’emploi, l’Agefiph invite tous 
ceux qui agissent en faveur de l’emploi des personnes 
handicapées (les salariés handicapés, leurs collègues, leurs 
responsables…) à montrer que leur engagement est réel et 
concret. Concrètement, l’Agefiph propose à tous ceux qui se 
sentent impliqués part ce sujet de se mettre en avant, de 
porter et relayer le plus largement possible, du 13 au 19 
novembre 2017, le message positif : « Activateur de progrès ! ».

Facteurs de progrès
Le message « Activateur de progrès ! » témoigne que les 
personnes handicapées, du fait de leurs compétences et 
de leurs différences contribuent au progrès des entreprises 
où elles travaillent. Combien de réflexions et de solutions 
trouvées pour l’aménagement du poste de travail d’un 
collaborateur handicapé finissent par bénéficier à tout le 
collectif de travail et parfois même aux clients ou aux 
sous-traitants ? 
Les personnes handicapées sont des facteurs de progrès 
humain et social pour la société en général car l’acceptation 
du handicap dans l’entreprise, la prise en compte de la 
différence, de la fragilité sont autant de portes ouvertes 
vers plus de solidarité.

Relayez le message ! 
Les entreprises intéressées pour s’associer à cette initiative et porter le message 
« Activateur de progrès ! » peuvent s’inscrire sur le site www.emploiethandicap.fr 
et recevoir gratuitement un kit de communication leur permettant de relayer le 
message en interne auprès de leurs collaborateurs et à l’externe auprès de leurs 
clients et fournisseurs.
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L’INFO MILITANTE
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ENTRETIEN
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L’INFO MILITANTE
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REGARDS EMPLOIS
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L’ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et 

économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales est venue 

créer le Comité social et économique (CSE).

Cette nouvelle instance se substitue aux anciennes institutions représentatives du personnel (délégués du personnel, 

comité d’entreprise, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, délégation unique du personnel).

Les règles relatives aux élections professionnelles qui concernaient les DP, CE, CHSCT et DUP disparaissent avec ces 

institutions. Elles laissent la place à de nouvelles règles applicables à la mise en place et au renouvellement du CSE.

Pour autant, la majorité des règles applicables jusqu’alors ont simplement été reproduites et figureront dans d’autres 

articles du Code du travail, sans pour autant avoir été réellement modifiées.

Nous vous proposons donc dans cette fiche de mettre en lumière les dispositions qui apportent des changements 

de fond au droit des élections professionnelles, et non simplement une nouvelle codification.

Il s’agit de vous permettre d’avoir une première approche de ces nouvelles règles, dans l’attente des décrets qui 

viendront en préciser les contours.

Élections Professionnelles

Ce qui change avec le Conseil Social  
et Économique (CSE)

Information relative aux élections et engagement du processus électoral
Allongement du délai entre l’information de l’organisation des élections et la date du 1er tour
Dans les entreprises où le CSE doit être mis en place en raison du franchissement du seuil de 11 salariés pendant 12 
mois consécutifs, l’employeur est tenu d’informer le personnel tous les quatre ans de l’organisation des élections.

Cette information se fait toujours par tout moyen permettant de lui conférer date certaine. En revanche, elle doit intervenir 

désormais 90 jours avant la date envisagée du premier tour, qu’il s’agisse d’un renouvellement ou d’une première mise  

en place.

Invitation des organisations syndicales (OS) à négocier le protocole d’accord préélectoral (PAP)
Sont toujours invités à négocier le PAP :

 W Les syndicats représentatifs dans l’entreprise ;

 W Les  syndicats  affiliés  à  une  organisation  représentative  au  niveau  national  et interprofessionnel, à savoir la CFE-CGC, 

la CFDT, la CGT, FO et la CFTC ;

 W Les syndicats couvrant le champ professionnel et géographique de l’entreprise, légalement constitués depuis au 

moins deux ans (cette ancienneté s’apprécie à compter de la date de dépôt légal des statuts), et remplissant les critères 

d’indépendance et de respect des valeurs républicaines.

Toutefois, ceux-ci ne sont plus systématiquement invités dans les entreprises de 11 à 20 salariés. Désormais, les employeurs 
des entreprises de 20 salariés et moins ne sont tenus d’inviter les OS à négocier le PAP que lorsqu’un salarié 
s’est porté candidat dans les 30 jours qui ont  suivi l’information du personnel de l’organisation des élections.
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Engagement du processus électoral à la demande d’un salarié ou d’un syndicat
La mise en place du CSE peut toujours être demandée par un salarié ou une organisation syndicale. L’employeur reste tenu 

d’engager le processus électoral dans un délai d’un mois à compter de la demande.

Toutefois, en présence d’un procès-verbal de carence, la demande d’organisation des élections ne peut plus 
intervenir qu’une fois écoulé un délai de 6 mois à compter de l’établissement de ce PV.

Collèges électoraux
Collèges légaux
Les collèges prévus par la loi pour l’élection de la délégation du personnel du CSE reprennent les anciennes dispositions 

relatives au comité d’entreprise.

 W Deux collèges par principe :
 � Un premier collège « ouvriers et employés » ;

 � Un deuxième collège « ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de maîtrise et assimilés ».

 W Un troisième collège réservé aux cadres dès lors que l’entreprise compte au moins 25 ingénieurs, chefs de service, 

techniciens, agents de maîtrise et assimilés au moment de la constitution ou du renouvellement de l’instance.

ATTENTION
Dans les entreprises de 500 salariés et plus, en l’absence de troisième collège, les cadres bénéficient toujours 
d’un siège réservé dans le deuxième collège.

Modification des collèges légaux
Les négociateurs du PAP pourront modifier le nombre et la composition des collèges, comme c’était le cas lors des 

élections au CE.

Cette modification doit intervenir à l’unanimité des organisations syndicales représentatives dans l’entreprise.

Un accord dérogeant aux collèges légaux ne pourra en aucun cas faire échec à la mise en place du troisième collège 

réservé aux cadres.

ATTENTION
On note la disparition du collège unique qui existait dans le cadre de l’élection des délégués du personnel dans 
les entreprises de moins de 25 salariés. Ce collège unique correspondait à l’élection d’un unique représentant 
titulaire pour l’ensemble de l’entreprise.
Sa suppression nous indique que désormais, le CSE comprendra au moins deux membres titulaires et deux 
membres suppléants, même dans les structures de moins de 25 salariés.
L’enjeu est important pour la CFE-CGC, car il s’agira pour nous d’éviter le retour d’un collège unique, ou toute 
autre modification des collèges, conduisant à diluer nos voix !

Répartition des sièges et du personnel
Les règles relatives à la répartition des sièges et du personnel sont sensiblement identiques aux règles qui s’appliquaient 

lors des élections au CE.

On notera néanmoins l’extension de règles spécifiques à certaines situations de travail.

 W Principes

La répartition des sièges et du personnel relève toujours du PAP ? Et donc d’un accord conclu par la majorité des OS 

participant à la négociation (dont les OS ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés lors des dernières élections 

professionnelles).

A défaut d’accord sur ce point, lorsqu’une organisation syndicale au moins est venue négocier le PAP, la répartition des 

sièges et du personnel se fait par l’autorité administrative. Celle-ci décide de la répartition des sièges et du personnel dans 

le respect des collèges électoraux légaux, ou des collèges décidés par accord signé par l’unanimité des OS représentatives 

dans l’entreprise.

La saisine de l’autorité administrative suspend le processus électoral.
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 W Règles spécifiques

 � Entreprises de travail temporaire : Le PAP conclu dans une entreprise de travail temporaire peut toujours 

convenir d’une répartition des sièges permettant une représentation équitable du personnel permanent et du 

personnel temporaire.

 � Travailleurs en situation d’isolement : Le PAP peut désormais contenir des mesures destinées à faciliter la 

représentation des salariés travaillant en équipes successives, ou des salariés travaillant dans des conditions qui les 

isolent de leurs collègues.

Nouvelles mesures négociables dans le PAP
Modification du nombre de sièges et/ou du volume des heures individuelles de délégation
Lors de l’élection des représentants du personnel dans les anciennes instances (DP, CE, DUP, etc.), il était possible d’aug-

menter dans le PAP le nombre de sièges à pourvoir.

Dans le cadre du CSE, les nouvelles règles diffèrent de manière significative. En effet, l’ordonnance prévoit qu’il est possible 

 de modifier, à la hausse mais aussi à la baisse :
• Le nombre de sièges à pourvoir ;
• Le volume individuel des heures de délégation.

ATTENTION
La modification du nombre de sièges et/ou du volume individuel d’heures de délégation est limitée.
Quelle que soit la modification réalisée, le volume global des heures de délégation, par collège, doit au moins 
être égal à celui résultant des dispositions légales au regard de l’effectif de l’entreprise.

Ce nouveau dispositif semble vouloir permettre d’augmenter le nombre d’élus au sein d’un collège, en réduisant le 

volume d’heures dont bénéficiera individuellement chaque élu, ou à l’inverse, de diminuer le nombre d’élus au sein d’un 

collège en contrepartie d’une augmentation du volume d’heures dont bénéficiera individuellement chaque élu.

Bien sûr, l’hypothèse d’une simple augmentation du nombre d’élus est toujours possible.

Il en va de même d’une majoration du crédit d’heures qui serait négociée pour l’ensemble des élus.

Le texte semble permettre d’aller plus loin en autorisant d’accorder l’augmentation du crédit d’heures des élus d’un seul collège.

Limitation du nombre de mandats successifs
Dans les entreprises de 50 salariés et plus, et sauf dispositions contraires dans le PAP, le nombre de mandats successifs 

est désormais limité à trois.

Le PAP pourra donc réduire ou augmenter le nombre maximal de mandats successifs. Il pourra même prévoir 
l’absence de toute limitation.
Cette limitation de principe à trois mandats successifs ne s’applique pas aux entreprises de moins de 50 salariés, pour 

lesquelles des modalités spécifiques seront établies par décret.

Électorat et éligibilité
Les règles relatives à l’électorat et à l’éligibilité sont inchangées. On notera toutefois que les salariés mis à disposition ne 

sont pas éligibles au CSE de l’entreprise utilisatrice. Certes, ils n’étaient déjà pas éligibles au comité d’entreprise, mais ils 

pouvaient être délégués du personnel. Désormais, un salarié mis à disposition ne pourra jamais être élu dans son 
entreprise utilisatrice.

Représentation équilibrée des hommes et des femmes
La loi Rebsamen avait modifié à compter du 1er janvier 2017 les règles relatives à une représentation équilibrée des hommes  

et des femmes dans le cadre des élections professionnelles.

Ces règles ont été reprises s’agissant du CSE, mais partiellement modifiées.
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Ce qui ne change pas
Pour chaque collège électoral, les listes de candidats qui comportent plusieurs candidats doivent être composées d’un 

nombre de femmes et d’hommes correspondant à la part de femmes et d’hommes inscrits sur la liste électorale.

Les listes doivent se composer alternativement d’un candidat de chaque sexe, jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de candidats  

de l’un des sexes.

Lorsque le nombre de candidats à désigner pour chaque sexe n’est pas un nombre entier, celui-ci est arrondi à l’entier 

supérieur en cas de décimale supérieure ou égale à 5, et à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5.

En cas de stricte égalité hommes/femmes dans la liste électorale et de nombre impair de sièges à pourvoir, la liste de 

candidats pourra comprendre indifféremment un homme ou une femme supplémentaire.

ATTENTION
Ces règles ne concernent que les listes présentant plus d’un candidat.
Si vous ne trouvez pas de candidats pour l’un des sexes, vous pouvez toujours présenter une candidature unique.

Les listes non conformes peuvent donner lieu à de sévères sanctions en cas de contestation.

 � En présence d’une liste comprenant un nombre trop d’important de candidats d’un sexe par rapport à la part qu’il 

représente dans le collège électoral, le juge annulera l’élection des derniers élus du sexe surreprésenté, en suivant 

l’ordre inverse de la liste de candidats.

 � Le juge pourra également annuler l’élection d’un candidat dont le positionnement dans la liste ne respecte pas 

l’alternance d’un candidat de chaque sexe.

Ce qui change
Les règles issues de la loi Rebsamen pouvaient conduire à n’attribuer aucun siège au sexe minoritaire dans un collège 

électoral.

Pour corriger cet effet pervers, il est désormais prévu que la liste peut comporter un candidat du sexe minoritaire 
lorsque l’application de la règle de composition des listes conduit à exclure totalement l’un ou l’autre sexe.
Toutefois, ce candidat ou cette candidate ne pourra pas figurer en première position sur la liste.

Exemple :
Dans l’entreprise Y, le 2e collège compte 100 salariés, dont 20 hommes et 80 femmes, soit 20 % d’hommes et 80 % de 

femmes. Le nombre de sièges attribué à ce collège est de 2 titulaires, et 2 suppléants.

Pour déterminer la répartition des sièges entre les hommes et les femmes, il faut effectuer le calcul suivant :

 � Nombre de sièges à pourvoir dans le collège x pourcentage d’hommes = nombre de candidats hommes.

 � Nombre de sièges à pourvoir dans le collège x pourcentage de femmes = nombre de candidats femmes.

Transposé au 2e collège de l’entreprise Y, cela donne :

 � 2 x 20 / 100 = 0,4, arrondi à l’entier inférieur = 0 siège.

 � 2 x 80 / 100 = 1,6, arrondi à l’entier supérieur = 2 sièges.

Dans la version issue de la loi Rebsamen, il n’était pas possible, par application de la loi, de présenter un candidat 

homme, aussi bien comme titulaire que comme suppléant.

Avec le nouveau texte, il est désormais possible de présenter un homme, sous réserve de le faire figurer en deuxième 

position dans la liste.

Enfin, les sanctions de la violation des règles relatives à la représentation équilibrée des hommes et des femmes sont 

également atténuées. La loi Rebsamen interdisait de recourir à des élections partielles lorsque les vacances de poste 

étaient la conséquence d’une violation de ces règles.

Désormais, l’annulation de l’élection de certains élus en application des règles relatives à la représentation 
équilibrée pourra donner lieu à des élections partielles, dès lors que les conditions en seront réunies, bien sûr.
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Dans ce point de vue, Olivier Sévéon, formateur auprès des élus CE et CHSCT et anciennement expert auprès des 
IRP, vilipende le choix du gouvernement d’une fusion autoritaire des IRP. « A partir du moment où la loi ne lui laisse 
pas le choix, un chef d’entreprise ne pourra jamais se voir reprocher par un juge d’avoir négligé ses obligations de 
sécurité en supprimant son CHSCT », soutient-il. 

actuEL-CE.fr
Un journal en ligne des Editions Législatives

L’obligation de fusion des IRP vise 
à protéger les employeurs les 
moins scrupuleux
Olivier SÉVÉON

25/09/2017

Anciennement expert au service des CE et des CHSCT, Olivier Sévéon forme aujourd'hui les représentants du personnel et a publié aux Editions 
GERESO trois "guides de bonnes pratiques" qui leur sont consacrés. 

En juin dernier, le gouvernement nous expliquait que la 
fusion des instances de représentation du personnel (IRP) 
avait pour but de simplifier le dialogue social. À l’aune des 
ordonnances publiées le 22 septembre, il est clair que la 
simplification n’est pas l’objectif recherché.

La fusion donne certes naissance à une instance unique, 
mais l’employeur reste face à plusieurs niveaux d’interlocu-
teurs, avec :
�� Les « représentants de proximité », nouvelle catégorie de 

représentants dont la possible mise en place est prévue 
par l’article L2313-7 du code du travail ;

�� La « commission santé, sécurité et conditions de 
travail » qui constitue un interlocuteur distinct pour 
l’employeur : il présidera cette commission, dont le 
véritable objet est de faire croire que le CHSCT n’a pas 
disparu.

Loin d’un souci de simplification, voire d’économies, ce qui 
est avant tout recherché à tout prix ici, c’est la disparition du 
CHSCT : la fusion des IRP est obligatoire et il est interdit de 
conserver un CHSCT autonome. Le paradoxe est de taille : le 
gouvernement ne reconnaît pas aux acteurs sociaux le droit 
de négocier la configuration de leurs IRP, alors qu’il prône 
les vertus de l’accord d’entreprise !

Pourquoi un tel autoritarisme s’agissant d’un sujet sur 
lequel employeur et élus du personnel devraient natu-
rellement avoir les coudées franches pour négocier ? 
L’équipe gouvernementale fournit peu d’explications, ce 
qui ne doit pas étonner. Ses motivations sont en effet peu 
avouables : à partir du moment où la loi ne lui laisse 
pas le choix, un chef d’entreprise ne pourra jamais se 
voir reprocher par un juge d’avoir négligé ses obliga-
tions de sécurité en supprimant son CHSCT.

Dans le cas d’une fusion facultative au contraire, un 
employeur peu scrupuleux qui supprimerait son CHSCT, en 
dépit de la dangerosité particulière à son activité, pourrait 
engager sa responsabilité au plan pénal.

Cette problématique n’est pas nouvelle. Nous avions en son 
temps signalé, dans une chronique parue le 13 octobre 
2016, que les représentants du personnel n’étaient pas 
démunis pour contester la DUP (délégation unique du 
personnel) instaurée par la loi Rebsamen, lorsque leur 
établissement était chroniquement confronté à des risques 
graves. Ils pouvaient en effet renvoyer l’employeur à son 
obligation de sécurité et exiger qu’il maintienne un CHSCT 
à part entière, doté de tous ses moyens.

L’article mentionnait un exemple de motion votée par les 
élus pour, d’une part, constater les faits incriminés (accidents 
graves, incidents répétés, augmentation des arrêts-
maladies,  etc.) et, d’autre part, rappeler à l’employeur que 
la DUP est une faculté qui lui est offerte, ce choix engageant 
sa responsabilité. Une motion de ce type représentait 
un moyen de pression non négligeable, car elle pouvait 
constituer un élément à charge si la responsabilité de la 
direction était mise en cause à l’occasion d’un accident.

Les ordonnances Macron sont décidément très nova-
trices : elles privent les élus du moyen de pression précité, 
mais dans le même temps elles empêchent les directions 
qui le souhaiteraient de bénéficier du concours d’un CHSCT. 
Et il ne faut pas croire que ces dernières soient en quan-
tité négligeable ainsi que l’a démontré la première visite 
d’entreprise du Premier ministre et de la ministre du  
Travail, le 13 juin dernier : la direction de l’entreprise visi-
tée, a contrario de ce que l’on attendait d’elle, s’est décla-
rée favorable à un CHSCT autonome !
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Assurance chômage, formation professionnelle, 
apprentissage : la CFE-CGC mobilisée

Après la récente audition des leaders syndicaux par le président de la République, le gouvernement 
consulte cette semaine les partenaires sociaux sur les modalités et le calendrier des prochaines réformes. 
Reçue le 18 octobre à Matignon, la CFE-CGC, amère à l’issue de la concertation sur les ordonnances, a fait 
valoir ses positions.

Trois dossiers, trois méthodes adaptées
Les éléments de méthode, le calendrier, et les grands axes 

des trois prochains dossiers sont précisés. Au terme de son 

entretien avec Edouard Philippe (Premier ministre), Muriel 

Pénicaud (ministre du Travail) et Jean-Michel Blanquer 

(ministre de l'Éducation nationale), François Hommeril 

a indiqué qu’il y aura bien une négociation nationale 

interprofessionnelle concernant la formation professionnelle 

(avec une lettre de cadrage début novembre) et une 

concertation sur la réforme de l’apprentissage. Quant 

aux discussions sur l’assurance chômage, celles-ci seront 

conduites sous une forme multilatérale. La CFE-CGC se tient 

prête. « Nous avons rappelé au Premier ministre que nous 
étions sortis très amers de la phase de concertation sur les 
ordonnances, indique le président confédéral. Désormais, 
la CFE-CGC se projette dans les dossiers à venir. ». 

Assurance chômage
« La CFE-CGC est très attachée au régime actuel, assez 
exemplaire dans son principe et son fonctionnement 
a rappelé François Hommeril. Nous sommes ouverts 
pour travailler sur un régime plus universel intégrant les 
indépendants mais, en aucun cas, la CFE-CGC ne suivrait 
l’exécutif sur une démarche qui nous amènerait vers un 
dispositif qui ne respecterait pas les principes assurantiel et 
contributif du régime. ».

Formation professionnelle
L’objectif du gouvernement est de parvenir à un projet de 

loi en février qui pourrait être présenté au printemps au 

Parlement. Comme déjà évoqué avec Emmanuel Macron la 

semaine dernière, la CFE-CGC a réitéré ses doutes quant à 

l’efficacité des dispositifs de droits individuels à la formation. 

« Nous préférons les dispositifs mutualisés pris en charge 
dans une structure permettant d’orienter les salariés et les 
chômeurs pour travailler notamment sur les requalifications 
et les transitions de carrière. », explique François Hommeril. 

La CFE-CGC veillera particulièrement à ce que le congé 

individuel de formation, un dispositif qui a fait ses preuves 

et qui fonctionne malgré son sous-financement, ne soit pas 

absorbé dans un dispositif du type CPF (compte personnel 

de formation) qui, lui, ne fonctionne pas.

Apprentissage
Sur ce dossier consensuel, « il s’agit de regarder ensemble 
pourquoi ça ne marche pas et agir sur les mentalités et les 
moyens pour développer l’apprentissage et le rendre plus 
attractif, résume François Hommeril. Nous avons proposé 
de réfléchir sur la question des niveaux de diplômes et de 
la rémunération ainsi que sur la possibilité de rentrer dans 
un processus d’apprentissage au-delà de l’âge limite actuel, 
c’est-à-dire 30 ans. ».
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La fusion des IRP a déjà fait couler beaucoup d’encre et son 
objectif central - éliminer le CHSCT - a été souligné à de 
multiples reprises. L’analyse minutieuse de l’ordonnance n°2 
confirme effectivement l’ampleur des dispositions destinées à 
faire obstacle à l’intervention des représentants du personnel 
dans le domaine de la santé au travail : elles sont tellement 
nombreuses qu’un inventaire exhaustif reste à faire.

Dans ce cadre, le sort réservé au rapport annuel et au pro-
gramme annuel de prévention des risques ne doit pas être 
oublié : dorénavant, ces deux documents ne sont plus obli-
gatoires et l’employeur n’est plus obligé de les soumettre 
annuellement à la consultation des élus.

Cette remise en cause n’est pas spontanément perceptible car 
l’article L2312-27 du Code du travail prévoit que l'employeur 
présente, lors de la consultation sur la politique sociale, ces deux 
documents au comité social et économique (CSE), dénomi-
nation de la nouvelle instance fusionnée… Sauf que l’article 
L2312-27 est supplétif : il ne s’applique que si un accord d’en-
treprise ne contient pas de dispositions contraires. Les ordon-
nances précisent en effet qu’un accord d'entreprise peut définir 
le contenu et les modalités des consultations récurrentes du 
CSE, ainsi que « la liste des informations nécessaires à ces 
consultations ». L’accord peut aussi décider d’une périodicité 
allant jusqu’à trois ans.

Autoriser une périodicité triennale pour les deux documents 
précités est aberrant vu qu’ils sont indissociables d’une véri-
table politique de prévention, menée avec régularité et 
constance.
Ce n’est pas un hasard si le qualificatif « annuel » est partie 
intégrante de leur intitulé : ils structurent l’intervention des 
représentants du personnel et sont étroitement connec-
tés au « document unique d'évaluation des risques » (DUER) 
qui correspond plus que jamais à une obligation majeure de 
l’employeur. Quelques précisions sont utiles pour éclairer ces 
enjeux.

Le rapport annuel récapitule les éléments saillants des 12 
mois écoulés, et fournit toutes les précisions utiles sur les acci-
dents : degré de gravité, circonstances, populations concer-
nées, etc. Il permet ainsi au CHSCT de :

 u Disposer de repères objectifs pour définir son plan d’action.
 u S’assurer a posteriori de la pertinence du DUER : les risques 

relatifs aux accidents survenus étaient-ils correctement 
répertoriés ? Étaient-ils classés « fréquents » ou à l’inverse 
« improbables » ?

 u Le rapport annuel représente par ailleurs la mémoire vive 
des élus du personnel : grâce à lui, ils détiennent un histo-
rique et des séries longues sur les taux de fréquence et de 
gravité des accidents du travail.

Le programme annuel de prévention détaille quant à lui les 
mesures que l’employeur compte mettre en œuvre au cours 
des 12 prochains mois. Ce document doit être cohérent avec 
l'évaluation du DUER et porter sur les risques identifiés comme 
les plus urgents à traiter. La consultation sur le programme de 
prévention est ainsi l’occasion d’un débat avec l’employeur sur 
les priorités à retenir pour combattre les accidents.

Ce débat est souvent riche :
 u Il est focalisé sur des actions concrètes qui révèlent fré-

quemment des divergences d’analyse sur les situations 
réelles de travail.

 u Il n’est pas rare qu’il mette également en relief les contraintes 
financières que les dirigeants font peser sur leurs choix de 
prévention.

À l’issue de ces précisions, on mesure que le rapport annuel 
et le programme annuel de prévention ne sont pas des do-
cuments comme les autres : ils sont en prise directe avec les 
impératifs de sécurité et de santé au travail.

Il serait inconcevable d’édicter une règle selon laquelle l’inter-
diction de mettre en danger la vie d’autrui ne s’appliquerait 
qu’une fois tous les trois ans ! Il est tout aussi inconcevable de ne 
pas affirmer avec force le droit des représentants du personnel 
à disposer annuellement du rapport annuel et du programme 
annuel de prévention des risques. Il s’agit d’outils élémentaires 
dont ils ont besoin pour préserver leur capacité de jugement 
propre et jouer leur rôle de défense des salariés, face aux poli-
tiques productivistes des employeurs. L’utilité du CHSCT, ou le 
cas échéant du CSE, tient justement au fait que l’instance de 
représentation du personnel n’est pas « au service » de ces der-
niers : il est le maillon qui permet aux salariés de faire émerger 
des solutions de prévention négligées par les décideurs. Ces 
solutions sont généralement pertinentes, parce que proches du 
terrain et de la réalité des risques.

L’instance doit ainsi revendiquer sa proximité salariale, et affir-
mer sans ambiguïté qu’elle n’est pas chargée de relayer les 
actions de prévention de la direction, voire de pallier leurs 
carences. Ce positionnement ne peut se concrétiser sans ten-
sions, ni débats parfois vifs. Le CHSCT est un lieu d’échanges, 
mais aussi un lieu de confrontations des points de vue. Ce sont 
visiblement ces confrontations que les ordonnances Macron 
souhaitent faire disparaître.

Les ordonnances permettent à l’employeur de 
contourner les documents obligatoires du CHSCT

17/10/2017

Par Jean-Vincent KOSTER, PROGEXA
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Un sondage publié le 18 septembre par Libération nous ap-
prend que 43 % des français considèrent que « le gouvernement 

mène une politique de droite », mais ils sont encore 31 % à esti-
mer qu’elle est « équilibrée entre droite et gauche ». Ces chiffres 
appellent quelques réflexions.

Commençons par le commencement. L’argument « ni droite, ni 

gauche », relayé par le slogan « libérer les énergies productives tout 

en protégeant les plus faibles », a joué un rôle clé dans la rapidité 
de l’ascension politique d’Emmanuel Macron :

 u Il a permis de fédérer nombre de ceux qui ne se reconnais-
saient plus dans les partis traditionnels et de bénéficier du 
ralliement progressif de personnalités issues aussi bien du PS 
que de LR.

 u En s’affranchissant des partis dominants, le candidat Macron cré-
dibilisait parallèlement sa volonté de renouvellement des pra-
tiques politiques (« Remettre le citoyen au cœur de la politique ! »).

Les ordonnances représentent un véritable test pour apprécier la 
solidité du rassemblement présidentiel : elles réveillent obligatoi-
rement des réflexes gauche-droite, vu que le Code du travail est 
culturellement au cœur de la ligne de partage des opinions poli-
tiques. Il ne peut en être autrement, puisqu’il rassemble les textes 
qui régissent les rapports entre patrons et salariés, en imposant que 
ces rapports ne soient pas exclusivement régis par la loi du marché.
Depuis décembre 1910, date de sa première adoption, son objet 
est effectivement de protéger les travailleurs, d’une part en leur 
apportant un socle de droits et de garanties, d’autre part en limi-
tant le pouvoir de l’employeur dans l’entreprise.

De fait, le projet gouvernemental décrédibilise le mythe « ni 
droite, ni gauche » : comment prétendre protéger les plus faibles 
lorsque l’on facilite les licenciements, ou que l’on instaure des 
accords d’entreprise qui dérogeront aux protections légales ? À 
l’épreuve des ordonnances, le slogan présidentiel se retrouve de 
fait amputé de son axe de gauche (« protéger les plus faibles ») et 
se réduit à une dimension unique : « libérer les énergies produc-

tives », autrement dit satisfaire le Medef sur la base du postulat 
que cela facilitera les créations d’emplois.

L’absence de protection des plus fragiles est amplifiée par 
le projet de fusion des instances de représentation du per-
sonnel, et la forte réduction des moyens dont elles disposeront 
pour faire entendre la voix des salariés et défendre leurs intérêts.

Cette intention de fusionner est choquante car elle masque une 
volonté délibérée de supprimer le CHSCT, outil essentiel pour 
protéger les travailleurs, en particulier face aux risques psycho-
sociaux (souffrance au travail, burn out, harcèlement managé-
rial, suicide professionnel, etc.). Notons qu’aucun gouverne-

ment ne s’était jusqu’ici aventuré sur ce terrain. La loi Rebsamen 
avait certes prévu la possibilité de regrouper les instances, mais 
chacune gardait l’intégralité de ses prérogatives et moyens de 
fonctionnement : les attributions du CHSCT étaient préservées. 
Aujourd’hui, ce n’est plus le cas et, de surcroît, la fusion est obli-
gatoire et non pas facultative.

La suppression du CHSCT n’est en aucun cas justifiable : pour 
reprendre les termes d’une directive-cadre européenne « l’amé-

lioration de la sécurité des travailleurs représente un objectif qui 

ne saurait être subordonné à des considérations économiques ». 
Cette mesure répond exclusivement aux vœux du Medef, à 
un point tel que le gouvernement est obligé de biaiser pour 
entretenir a minima le mythe « ni droite, ni gauche ». Ainsi, le 
contenu des ordonnances n’a été dévoilé que très tardive-
ment, afin de prendre de court les organisations syndicales, 
en ralentissant leur travail d’analyse, d’information et de mobi-
lisation. La manœuvre est d’autant plus déloyale que le texte 
rendu public est truffé d’erreurs, avec en particulier des ren-
vois à des articles du Code du travail manifestement erronés.

Pour mieux faire passer la suppression du CHSCT, les ordon-
nances utilisent par ailleurs un leurre, au travers de la création 
d’une commission « santé, sécurité et conditions de travail » (SSCT). 
Elle ne sert en fait qu’à circonscrire les enjeux de santé au tra-
vail à quelques individus. Les ordonnances veillent en outre à 
ce qu’elle soit entièrement sous contrôle de l’employeur : non 
seulement il la préside, mais il a la haute main sur sa composi-
tion. En effet, le nouvel article L2315-39 indique : « L’employeur 

peut adjoindre à la commission avec voix consultative des experts et des 

techniciens appartenant à l'entreprise et choisis en dehors du comité ».

Jusqu’à présent, l’unique fonction d’une commission était de 
faciliter la prise de décision de l’instance de représentation du 
personnel. Elle était donc toujours présidée par un élu et seu-
lement composée de salariés choisis par la délégation salariale. 
Avec la commission SSCT, les ordonnances inventent un organe 
de représentation du patronat (et non plus du personnel !) et 
mettent les directions en capacité de totalement dénaturer les 
travaux des élus.

La bataille des idées autour de la suppression du CHSCT risque 
d’ancrer le nouveau Président dans une image pro-patronale 
et d’affaiblir durablement sa crédibilité de représentant du 
peuple... La lutte contre les ordonnances passera ainsi par des 
manifestations de rue, mais aussi par une confrontation idéolo-
gique dont les effets seront considérables : à son issue, le credo 
« ni droite ni gauche » du candidat Macron risque fort d’être 
définitivement remisé sur l’étagère des accessoires.

Ne surtout pas confondre CHSCT et commission 
« santé, sécurité et conditions de travail » !

21/09/2017

Par Olivier SÉVÉON
Olivier Sévéon a publié aux Editions GERESO trois « guides de bonnes pratiques » consacrés aux représentants du personnel.
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Réuni ce jour, le 25 septembre 2017, le comité directeur de la CFE-CGC adopte la délibération suivante : les 
ordonnances travail font peser un risque grave sur la situation des salariés.

Elles facilitent la précarisation et la destruction des emplois et créent les conditions de la dégradation des 
conditions de travail. Par son déséquilibre en faveur d’une flexibilité incontrôlée, cette loi marque un recul 
sans précédent qui n’aura aucun impact positif sur l’emploi et l’économie.

La surdité du gouvernement est alarmante et augure mal de la suite des évènements.

Refusant de rester passive sauf à se sentir complice de la dégradation de la situation, la CFE-CGC appelle à 
un mouvement unitaire et invite l’ensemble des centrales syndicales à réagir selon des modalités dont elles 
définiront ensemble la nature et la date.

Contact Presse et Institutions :
Pierre Jan : 01 55 30 12 92 - 06 32 05 69 02 / pierre.jan@cfecgc.fr

Communiqué du comité directeur 25/9/2017 :
Réaction confédérale
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I - Les Ordonnances Travail 
Les Ordonnances « travail » en instance de parution ont 
pour objectif « la libération du travail ». Elles entraîneraient 
en théorie une augmentation de l’emploi salarié.

Ce dogme est la pierre de touche du FMI.

Rapport FMI à propos de l’Espagne en juillet 1971
Extrait : 
« La réforme du marché du travail progresse dans la bonne 

direction. Toujours est-il que les résultats, à ce jour, ne 

sont pas suffisamment rassurants quant à la capacité des 

réformes à produire rapidement une amélioration au plan des 

dynamiques du marché du travail qui soit à la hauteur de la 

gravité des problèmes. Ceci sous-entend un approfondissement 

et un élargissement des réformes menées jusqu’à présent. 

En particulier : La négociation collective doit être pleinement 

décentralisée au niveau d’entreprise ; les partenaires sociaux 

doivent renoncer au système d’indexation basé sur le taux 

d’inflation et les indemnités de licenciement doivent être 

davantage réduites, au moins aux niveaux moyens en vigueur 

au niveau de l’UE. ».  

Nous voyons donc que les Ordonnances Travail 2017 ne 
sont que la reproduction des «  préconisations  » du   
FMI. Rien d’innovant donc.

Mais a-t-on des preuves objectives de l’efficacité de 
telles mesures ?

Il se trouve que l’OIT dans son rapport de 2015, après analyse 

de l’effet de la dérèglementation sur l’emploi dans le monde 

souligne dans les préconisations tirées de son rapport de 

2015 que « l’analyse de la relation entre la réglementation du 

travail et les indicateurs clés du marché du travail, commerce 

chômage, donne toutefois à penser que le fait de réduire la 
protection pour les travailleurs ne se traduit pas par une 

baisse du chômage. En effet, il ressort de ce rapport que des 

modifications mal conçues qui affaiblissent la législation sur 

la protection de l’emploi sont de nature à avoir des effets 
contre-productifs sur l’emploi et la participation au marché 

du travail, à court terme comme effets contre-productifs 

sur l’emploi et la participation au marché du travail, à court 

terme comme à long terme. Ceci montre bien qu’il n’y a pas 

de solution universelle (…). 

L’OIT répond donc, que non,  la dérèglementation 
n’améliore pas l’emploi et qu’au contraire cela peut 
aggraver  le chômage. 

Qu’en est-il de l’idée que la règlementation du 
travail trop contraignante entraverait l’activité 
économique ? 

Plus surprenant encore, l’OIT nous apprend dans son 

rapport tout chaud de juillet 2016 que tout au contraire les 

dispositions  sociales  dans les échanges commerciaux sont 

bénéfiques pour l’emploi.

« Communiqué de presse OIT 18 juillet 2016 GENEVE – Les 

dispositions relatives au travail* dans les accords commerciaux 

n’entraînent pas de réduction ni de détournement des flux 

commerciaux et facilitent l’accès au marché du travail.

La recherche montre qu’un accord commercial assorti de 

clauses sociales accroît en fait la valeur des échanges commer-

ciaux de 28 pour cent en moyenne, contre 26 pour cent dans le  

cas d’un accord sans dispositions sociales.

L’étude constate aussi que les dispositions relatives au travail 

favorisent l’accès au marché du travail, en particulier pour les 

femmes en âge de travailler. Les dispositions sociales ont un 

impact positif sur les taux d’activité, drainant une plus forte 

proportion des populations en âge de travailler, tant féminine 

que masculine, vers le marché du travail. ».

La santé au travail des salariés et les 
personnes en situation de handicap
Victimes collatérales de la « liberation » de 
l’activité
Dr Christian EXPERT
Expert confédéral CFE-CGC – Santé - Travail et Handicap 
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La fusion des institutions représentatives du 
personnel dans l’entreprise 
Les CHSCT vont fondre dans le grand tout du comité social 

et économique.

L’objectif visé serait d’améliorer le dialogue social, de le 

fluidifier. En réalité les deux entités distinctes CE et CHSCT 

avec des prérogatives indépendantes en matière de 

consultation et surtout d’expertise constituent un frein dans  

la mise en œuvre des PSE (Plans de sauvegarde de l’emploi) 

sans omettre les combats homériques pour diligenter une 

expertise à la demande du CHSCT aux frais de l’entreprise.

Les CHSCT que l’on continue à mettre en place à l’heure 

actuelle dans les Fonctions publiques (cette évolution, issue 

d’un accord daté du 20 novembre 2009, vise à améliorer la 

prévention des risques professionnels) seraient un facteur 

de progrès pour les fonctions publiques et un facteur de 
blocage du dialogue social. Comment comprendre une 

telle contradiction ?

Le CHSCT ne semble avoir été condamné qu’a l’aulne de 

l’efficacité, de la flexibilité nécessaire à l’emploi.

Ne jette-t-on pas le bébé avec l’eau du bain ? 

Le retour sur investissement des actions de prévention 
en général est évalué à 2.2 € pour un € (Etude de 2011, 

réalisée par l’Association internationale de la sécurité sociale 

auprès de 300 sociétés dans 15 pays).

"Si la prévention a un coût, c’est aussi une source de profit". 

William Dab, Professeur titulaire de la chaire d’hygiène et 

sécurité du CNAM.

Plus fort encore, L'EU-Osha publie en 2014 une synthèse 

d'études sur le coût des risques psychosociaux et sur le 

bénéfice de leur prévention. Cette étude parvient à chiffrer 

le rendement à 13 € pour 1 € investi soit 1300 % (Taux de 

rendement du Livret A =0.75 %). 

Affaiblir le professionnalisme des membres du CHSCT 
en fusionnant l’institution avec les CE-DP et en limitant 
le nombre de mandat cela signifie littéralement pour 
les entreprises se tirer une balle dans le pied en perte 
de productivité.

II - la Libération de l’investissement dans les logements 
Le President Macron dans une très récente déclaration a 

dévoilé un de ses prochains chantiers. Il indique vouloir 

réformer la politique du logement. Un des leviers de la 

réforme serait de diminuer les normes environnementales 

et sociales qui constitueraient elles aussi des freins à la 

construction de logements. 

L’abaissement des contraintes environnementales donc a 

priori celles qui concernent l’isolation thermique semble 

heurter de plein fouet les engagements forts qui sont 

les nôtres en matière de lutte contre le réchauffement 

climatique. Des logements moins énergétivores voire 0 

énergie ou plus encore, à énergie positive sont des 

éléments clés dans la lutte pour le climat et accessoirement 

pour l’équilibre de notre balance commerciale. 

Il faudrait à la fois abaisser le seuil des contraintes 

environnementales et diminuer notre consommation 

d’énergie fossile et nucléaire – cette équation nous rend 

perplexe.

Ou bien la lutte contre le réchauffement climatique serait 

un enjeu secondaire face à la lutte contre le chômage ?? 
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III - L’abaissement des normes sociales 
Le Président Macron a cité le handicap quant aux reproches 

que l’on pourrait lui faire à propos de cette politique. 

Nous comprenons donc que les contraintes d’accessibilité 

devraient être moins contraignantes. 

Les personnes en situation de handicap devraient donc 

être sacrifiés sur l’autel de la croissance et de l’emploi. 

L’accessibilité est devenue une obligation à partir de la 

grande loi sur le Handicap de 2005 avec une date butoir 

d’accessibilité des habitations recevant du public en 2015. 

Date repoussée devant les difficultés de mise en œuvre 

invoquées. 

L’arrêté tout récent du 24 décembre 2015 relatif à 

l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments 

d’habitation collectifs et des maisons individuelles lors de 

leur construction démontrait enfin la volonté politique 

de remplir l’obligation sociale que nous avons tant de 

difficultés à respecter et combler le retard qu’a notre pays 

sur ce point comparé aux autres pays industriels. 

D’ailleurs sur le site gouvernemental nous pouvons lire ce jour  :

Accompagner la vieillesse et le handicap

L'accessibilité
Mis à jour le 15 mai 2017

L'accessibilité des lieux publics est un enjeu essentiel pour notre société. La loi de 2005 n'a 
pas été suffisamment suivie d'effets. Le décret d'application de l'ordonnance créant l'Agenda 

d'accessibilité programmée (Ad'Ap) a été publié le 6 novembre 2014. Elle accompagne la mise en 
accessibilité de tous les établissements et installations recevant du public. Le 2 décembre 2016 
s'est tenu le second Comité interministériel du handicap, qui a réaffirmé le caractère prioritaire 

de l'accessibilité aux transports, mais aussi à l'éducation, au logement, aux soins, aux services et 
aux différentes offres médico-sociales.

Contenu publié sous la présidence de François Hollande du 15 mai 2012 au 15 Mai 2017

Environ 1,5 million de français souffrent de déficience visuelle et 850.000 présentent une mobilité réduite. Ils permettront 

la construction de logements neufs manquant cruellement sans pouvoir y circuler librement 

Conclusion 

Ne plus considérer que rattraper notre retard en matière d’accessibilité constitue une priorité nationale dans le  
pays des droits de l’homme et du citoyen et considérer que l’emploi précaire est l’alpha et l’omega dans la lutte  
pour l’emploi, interpelle sur le prix que nous sommes prêts à payer (et encore que ce sacrifice est sans doute 
vain en matière d’emploi) ou plutôt que nous sommes prêts à faire payer aux citoyens du monde futurs réfugiés 
climatique et à nos concitoyens en situation de handicap déjà en grande précarité en matière d’emploi et qui se 
heurteront à des bâtiments moins ou peu accessibles. 
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Première Evolution de la procédure entre la réforme précédente (déc. 2016) et celle qui 
ressort des ordonnances 
C’était :

Evolution de la procédure entre la 
réforme précédente

Article L4624-7 
Créé par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 102 (V)

I.-Si le salarié ou l'employeur conteste les éléments de nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications émis par le médecin du travail en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4, il peut saisir le 
conseil de prud'hommes d'une demande de désignation d'un médecin-expert inscrit sur la liste des experts près la cour 
d'appel. L'affaire est directement portée devant la formation de référé. Le demandeur en informe le médecin du travail. 

II.-Le médecin-expert peut demander au médecin du travail la communication du dossier médical en santé au travail du 
salarié prévu à l'article L. 4624-8, sans que puisse lui être opposé l'article 226-13 du code pénal. 

III.-La formation de référé ou, le cas échéant, le conseil de prud'hommes saisi au fond peut en outre charger le médecin 
inspecteur du travail d'une consultation relative à la contestation, dans les conditions prévues aux articles 256 à 258 du 
code de procédure civile. 

IV.-La formation de référé peut décider de ne pas mettre les frais d'expertise à la charge de la partie perdante, dès lors 

que l'action en justice n'est pas dilatoire ou abusive.

C’est devenu dans les ordonnances :

Le conseil de prud’hommes peut confier toute mesure d’instruction au médecin-inspecteur du travail 
territorialement compétent pour l’éclairer sur les questions de fait relevant de sa compétence. Celui-ci, peut, le cas 
échéant, s’adjoindre le concours de tiers. A la demande de l’employeur, les éléments médicaux ayant fondé les avis, 
propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail peuvent être notifiés au médecin 

que l’employeur mandate à cet effet. Le salarié est informé de cette notification. 

Apparait le médecin de l’employeur auquel il faudrait transmettre les conclusions, nous avons saisi l’Ordre sur ce sujet.

Redevient central le médecin inspecteur du travail avec le problème qu’il connaît les partenaires et qu’il peut être consulté à 

tout sujet et en particulier pour l’inaptitude et donc se retrouve de ce fait juge et partie, ce qui rend difficile sa situation d’expert.

Par ailleurs, il est dit qu’il instruit alors que c’est le juge qui instruit !

Exit le médecin Expert, quoique le juge peut toujours le demander, c’est dans ses pouvoirs.

Dr Bernard SALENGRO
Président d’honneur Santé au Travail CFE-CGC
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Deuxième Evolution celle du texte de l’ordonnance
L’article L. 4624-7 était ainsi rédigé : 

C’est devenu :

« Art. L. 4624-7- I. - Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de prud'hommes en la forme des référés d'une 

contestation portant sur les éléments de nature médicale justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou 

indications émis par le médecin du travail en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4. Le médecin du 

travail, informé de la contestation, n’est pas partie au litige. 

Contestation portant sur les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant  

sur des éléments de nature médicale. 

C’est beaucoup plus large

Ce n’est plus seulement les éléments médicaux, ce sont quasiment tous les écrits du médecin du travail.

Faisant référence à :

Article L4624-2 : I.-Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou 

pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail bénéficie d'un suivi individuel 
renforcé de son état de santé. Ce suivi comprend notamment un examen médical d'aptitude, qui se substitue à la visite 

d'information et de prévention prévue à l'article L. 4624-1. 

II.-L'examen médical d'aptitude permet de s'assurer de la compatibilité de l'état de santé du travailleur avec le poste 

auquel il est affecté, afin de prévenir tout risque grave d'atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles de ses collègues 
ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail. Il est réalisé avant l'embauche et renouvelé 

périodiquement. Il est effectué par le médecin du travail, sauf lorsque des dispositions spécifiques le confient à un autre 

médecin.

Article L4624-3 Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le salarié et l'employeur, des 

mesures individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de transformation du poste de travail ou des mesures 
d'aménagement du temps de travail justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge ou à l'état de santé 

physique et mental du travailleur.

Article L4624-4  Après avoir procédé ou fait procéder par un membre de l'équipe pluridisciplinaire à une étude de poste 

et après avoir échangé avec le salarié et l'employeur, le médecin du travail qui constate qu'aucune mesure d'aména-

gement, d'adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n'est possible et que l'état de santé du travailleur 

justifie un changement de poste déclare le travailleur inapte à son poste de travail. L'avis d'inaptitude rendu par le 

médecin du travail est éclairé par des conclusions écrites, assorties d'indications relatives au reclassement du travailleur. 
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Une grande Prudence dans ce qui est mis dans le dossier médical et  isoler l’argumentation médicale amenant à 
l’inaptitude ou aux autres propositions, car ce qui sera demandé ne concerne que l’inaptitude ou l’écrit en cause  !

Ne pas hésiter à solliciter sans réserve le MIRTMO, il est de bon conseil et son conseil lui interdira une position secondaire 
d’expert dans la situation dont il aura eu de ce fait connaissance. 

Solliciter sans réserve le conseil de l’Ordre des médecins, ils ont des conseillers spécialisés pour cela et il n’y a jamais 
d’urgence à faire des certificats, il n’y a que des gens pressés.

Et faire du lobbying par le biais de votre syndicat pour que soit éclairci le problème du secret médical et de la 
transmission de dossier.
Problème de la transmission :
 Ì Entre médecin du travail et mirtmo ;
 Ì Entre médecin du travail  et médecin de l’employeur ;
 Ì Entre mirtmo et médecin de l’employeur.

L’ordre a été saisi

La DGT a été informée 

votre adhésion renforce notre poids auprès des autorités !

Déduction

Les présents sur cette photo sont :
1er rang : Dr Christian Expert, Dr Anne Michèle Chartier , Dr Martine Keryer, Gérard Behard, Cecile Hermeline, Bruno Bisson 
2 ème rang : Michel Petitot, Dr Jean Pierre Nieto, Caroline Cazeau, Dr Alain Canton, Dr Anne Dymny



37CONTRATTAQUE DE LA CFE-CGC MODIFICATION DE LA GOUVERNANCE COMME LES ALLEMANDS

Cela rejoint notre ancienne demande de gestion paritaire des services de santé au travail que le sénat avait 
intégré mais que l’assemblée sous la direction du ministe Xavier Bertrand avait refusé en la transformant en 
poste de trésorier systématiquement attribué à un représentant salarié.

Dans une tribune intitulée « La codétermination 
est une idée porteuse d’avenir qui doit trouver 
sa place dans la loi »,   publiée le 6 octobre par Le 
Monde, François Hommeril, président de la CFE-CGC, 
Laurent Berger (secrétaire général de la CFDT), Joseph 
Thouvenel (vice-président de la CFTC) et plusieurs 
personnalités de la société civile (universitaires, 
dirigeants d’entreprises…) appellent notamment au 
renforcement de la présence des salariés dans la 
gouvernance des entreprises.

Nous reproduisons ci-dessous le texte complet.   « La 
codétermination est une idée porteuse d’avenir qui doit 
trouver sa place dans la loi »  Tribune. La codétermina-
tion fait l’objet d’un mouvement de fond. Depuis quelques 
années, de nombreux chefs d’entreprise, dirigeants syn-
dicaux, personnalités politiques, économistes, juristes et 
acteurs sociaux ont pris position en sa faveur en France. 
Ils demandent un renforcement de la présence des repré-
sentants des salariés dans les conseils d’administration ou 
de surveillance des entreprises, que ce soit sur le mode 
allemand (une moitié de représentants salariés dans les 
grandes entreprises) ou scandinave (un tiers de représen-
tants dans les plus petites entreprises), ou selon des formes 
intermédiaires.  L’idée n’est pas nouvelle, puisque sa mise 
en œuvre dans le secteur privé date des années 1950. En 
Allemagne, en Autriche, en Scandinavie, en Finlande et aux 
Pays-Bas, elle participe d’un modèle qui s’attache à protéger 
les salariés tout en recherchant l’efficacité économique. En 
France, elle trouve des soutiens dans toutes les sensibilités 
politiques.  On lui reconnaît en général les quatre qualités 
suivantes. D’abord, elle donne aux salariés la possibilité de 
participer aux choix stratégiques de l’entreprise, conférant 
ainsi une voix aux salariés sur des décisions dont leur avenir 
dépend – ce qui est juste. Ensuite, elle permet au conseil 
d’administration de bénéficier de sources d’informations 
complémentaires qui lui sont précieuses – ce qui est effi-
cace.  En outre, elle incite les entreprises à mieux prendre 
en compte les variables non financières et les impératifs de 
leur responsabilité sociale et environnementale – ce qui est 
responsable. Enfin, elle crée en conséquence un effet de 
mobilisation pouvant renforcer la compétitivité de l’entre-

prise, tout en prenant en compte sa dimension humaine – 
ce qui peut être le fondement d’une dynamique vertueuse 
de confiance et d’innovation.  

Un abandon inexpliqué et incompréhensible.  Il est 
donc difficile d’imaginer pour l’économie et la société fran-
çaises une réforme structurelle… plus structurante. De fait, 
elle a été logiquement mentionnée dans le texte de la loi 
d’habilitation, et logiquement évoquée dans la phase de 
concertation. Son abandon à l’arrivée, inexpliqué, est dès 
lors incompréhensible. Les signataires pensent que cette 
absence est dommageable pour la France, ses entreprises 
et ses salariés.  La loi travail avait été annoncée sous le 
signe d’une volonté réformatrice  innovante et équilibrée. 
Le premier grand texte social du quinquennat a-t-il réussi 
le test de cette exigence ? En particulier, comment renou-
veler le dialogue social au plus près de chaque entreprise, 
sans veiller à l’équilibre du pouvoir de négociation des 
acteurs que l’on souhaite voir dialoguer ? Comment créer 
une dynamique sans instaurer les conditions institution-
nelles de la confiance ? Faudrait-il s’en remettre à la bonne 
volonté de chacun ? C’est une vision naïve, car si rien ne 
se crée sans les hommes, rien ne dure sans les institutions. 

Inspirer une Europe sociale.  Cette absence - par son 
manque d’ambition - est aussi dommageable pour l’Europe. 
Les discours du président au pied de l’Acropole et à la  
Sorbonne ont montré une volonté de relance du proces-
sus européen. Or, l’extension de la codétermination en 
Europe, et notamment en Europe du Sud, pourrait par-
ticiper d’un projet faisant renaître l’Europe sociale de ses 
cendres, en introduisant progressivement et pragmatique-
ment le travail et l’emploi dans l’horizon de gestion de 
l’euro. Cela n’a rien d’une utopie : tous les syndicats italiens 
ont intégré l’an dernier la codétermination dans leur plate-
forme commune de revendications, et on dit l’Allemagne 
prête à de nouvelles avancées.  La codétermination ouvre 
donc, non en mots mais en actes, la possibilité de fonder 
politiquement, en France d’abord, en Europe ensuite, un 
principe coopératif de même force symbolique que le 
principe concurrentiel. La codétermination est aujourd’hui 
une idée porteuse d’avenir. Elle doit trouver sa place dans 
la loi. La France et l’Europe du XXIe siècle le méritent. 

Communiqué : la CFE-CGC réclame la codétermination comme 
gouvernance d’entreprise dans l’esprit de ce qui se fait en Allemagne 
et dans l’esprit du paritarisme pour les services de santé au travail

Pour consulter la tribune en ligne avec l’intégralité des signataires  : 
http://mobile.lemonde.fr/idees/article/2017/10/05/la-codetermination-est-une-idee-porteuse-d-avenir-qui-doit-trouver-sa-
place-dans-la-loi_5196511_3232.html
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Un bel exemple de contournement 
de la nocivité des ordonnances

La preuve !

L’accord conclu cette nuit entre le patronat du transport et l’ensemble des organisations syndicales 
du secteur apporte la preuve éclatante de la nocivité sociale et économique des ordonnances travail.

En effet, en s’interdisant de déroger aux accords de branche sur les éléments de rémunération, 
les signataires décident unanimement de préserver les niveaux de salaires et ainsi d’empêcher la 
concurrence déloyale par le dumping social.

Ils démontrent, de fait, que la possibilité de déroger aux normes conventionnelles de salaires, 
ouverte par les ordonnances  «travail » est une invitation à baisser les salaires sous les contraintes 
de marché. Le gouvernement peut multiplier les explications obscures ou alambiquées pour justifier 
son recul sur le secteur des transports, c’est bien « l’esprit » de précarité et de flexibilité de sa loi 
qui est battu en brèche.

La CFE-CGC se réjouit de cet accord et félicite les partenaires sociaux du secteur des transports 
pour leur maturité et leur sens des responsabilités. 

La CFE-CGC espère que forts de cet exemple bienvenu, d’autres secteurs sauront vite se mettre à 
l’abri du désordre social que les ordonnances travail organisent.
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